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tenue par Monsieur ZUPAN, Président(e) du Tribunal

En présence de Monsieur BATAILLARD, Rapporteur public

Mme CUROT, Greffier

 14 heures 00

01) DOSSIER N° 2203154 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Demandeur
Nom des parties
Monsieur 

Représentants des parties
Monsieur 

Défendeur PRÉFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ ET
DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D'OR

M. le Préfet

Titre de l'affaire DROITS DES PERSONNES ET LIBERTES PUBLIQUES - CADA : recours en annulation de la décision implicite de rejet de la communication d'une copie
numérique des rapports de l'étude-diagnostic du groupement Hatahet sur l'horloge astronomique de la cathédrale de Besançon.

02) DOSSIER N° 2300249 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ONE VOICE GEO AVOCATS (Cour)
Défendeur PRÉFECTURE DE L'YONNE M. le Préfet

Titre de l'affaire DROITS DES PERSONNES ET LIBERTES PUBLIQUES - CADA : recours en annulation du refus implicite de communication de documents relatifs au
contrôle de l'établissement Centre d'Elevage du Domaine des Souches (CEDS) à Mézilles (89).

03) DOSSIER N° 2300850 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître GRENIER Mathilde (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION BEAUNE COTE ET SUD CABINET ADAES AVOCATS (SARL)

Titre de l'affaire DROITS DES PERSONNES ET LIBERTES PUBLIQUES - CADA : demande de communication par la communauté d'agglomération Beaune Côte et Sud de
l'audit concernant la direction Enfance de ladite communauté.
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04) DOSSIER N° 2301529 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

MINISTERE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire DROITS DES PERSONNES ET LIBERTES PUBLIQUES - CADA : recours en annulation du refus implicite du directeur du CD de Joux-le-Ville de
communiquer au requérant la copie des catalogues de cantines au titre des années 2021 et 2022 ainsi que la liste de la totalité des biens qu'il a commandés
en cantines à compter du mois d'octobre 2021.

05) DOSSIER N° 2301628 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

MINISTERE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire DROITS DES PERSONNES ET LIBERTES PUBLIQUES - CADA : recours en annulation de la décision implicite par laquelle le directeur du centre de
détention de Joux-la-Ville a refusé de communiquer une copie des catalogues de cantines au titre des années 2019, 2020, 2021 et 2022 ainsi que la liste des
produits commandés par le requérant depuis le 1er octobre 2019.

06) DOSSIER N° 2301636 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

MINISTERE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire DROITS DES PERSONNES ET LIBERTES PUBLIQUES - CADA : recours en annulation de la décision implicite par laquelle le directeur du centre de
détention de Joux-la-Ville a refusé de communiquer une copie des catalogues de cantines au titre des années 2018, 2019, 2020, 2021 et 2022 ainsi que la
liste des produits commandés par le requérant depuis le 1er janvier 2018.
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07) DOSSIER N° 2301641 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

COMMUNE D'AUXERRE

Représentants des parties
Monsieur 

Mairie

Titre de l'affaire DROITS DES PERSONNES ET LIBERTES PUBLIQUES - CADA - Refus de transmission du grand Livre des comptes 2021 et 2022

08) DOSSIER N° 2301876 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

MINISTERE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire DROITS DES PERSONNES ET LIBERTES PUBLIQUES - CADA - DETENU - Recours en annulation de la décision implicite par laquelle le directeur du
centre de détention de Joux-la-Ville a refusé de communiquer une copie des catalogues de cantines au titre des années 2018, 2019, 2020, 2021 et 2022 ainsi
que la liste des produits commandés par le requérant depuis le 1er janvier 2018

09) DOSSIER N° 2301991 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

MINISTERE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire DROITS DES PERSONNES ET LIBERTES PUBLIQUES - CADA - Recours en annulation de la décision implicite par laquelle le directeur du centre de
détention de Joux-la-Ville a refusé de communiquer une copie des catalogues de cantines au titre des années 2018, 2019, et 2020 ainsi que la liste des
produits commandés par le requérant depuis le 1er janvier 2018 jusqu'à son transfert en octobre 2020
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10) DOSSIER N° 2302563 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur 

Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

COMMUNE DE SAINT PÈRE

Titre de l'affaire DROITS DES PERSONNES & LIBERTES PUBLIQUES - CADA - Recours contre la décision de refus de communication du schéma d'assainissement
collectif comprenant un descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées.

Arrêté le 02/05/2025
Le président du tribunal


